
La Ville de Maniwaki fait appel à votre 
collaboration immédiate afin de cesser 

complètement l’utilisation de l’eau 
potable à l’extérieur pour une période 

indéterminée tel que:
•Remplissage de piscine

•Arrosage de fleurs, pelouses et pavé
•Lavage d’auto

•Nettoyage extérieur, etc..

MERCI DE VOTRE BONNE 
COMPRÉHENSION !

IMPORTANT - URGENT

Ville de Maniwaki
186, rue Principale Sud

Maniwaki (Québec)  J9E 1Z9
819-449-2800

Dû aux conditions climatiques que
nous connaissons depuis quelques
semaines dans la région, à savoir
l’absence des pluies printanières
habituelles, la faible quantité de
neige reçue cet hiver et la canicule
que nous connaissons présentement.

http://www.fotosearch.fr/TBZ139/wd01p001/
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